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Curling : savez-vous que… ? 
La saga des projets 

La mairesse de Shawinigan, 
Mme Landry, avec le soutien 
de la député-ministre du 
Québec, Mme Boulet, annonce 
que le curling sera reconstruit.  

Au départ, on songe à une 
entente avec la commission 
scolaire alors que la nouvelle 
bâtisse se situerait près de la 
polyvalente Les Chûtes. 

 Un projet de plus de 4 
millions $ partagé avec la ville, 
le gouvernement provincial et 
la commission scolaire. Le 
club apporterait une 
contribution de 400 000 $ 
obtenue des assurances. On 
parle alors d'un club à quatre 
glaces. 

En 2009, on liquide ce qui 
reste des actifs venant de la 
cuisine et on lance l'opération 
démolition des décombres.  

L'argent des assurances est 
placé en vue d'une 
reconstruction future. On 
n'accepte plus de nouveau 
membre. On avait placé une 
somme de 100$ par membre 
actif lors de l'incendie et en 
2009 on y puise 30$ pour 
maintenir l'affifilation à 
Curling-Québec 

En octobre 2009, la 
commission scolaire se désiste. 
Le président nouvellement élu 
ne croit pas au projet.  

Lors de la première séance du 
conseil en décembre 2009, le 
nouveau maire Michel Angers 
s'engage à tout mettre en 

œuvre pour la réussite du 
projet.  

On décide d'une construction 
comportant trois glaces 
adjacentes à l'aréna. Mais tout 
ne va pas sur des roulettes. Des 
citoyens veulent s'opposer au 
projet en demandant de signer 
un registre pour tenir un 
référendum. Il faut 874 
signatures pour exiger un 
référendum. Mais il n'y a que. 
92 citoyens qui s'opposent au 
règlement d'emprunt de 1.56 
millions $. Le projet peut aller 
de l'avant.  

Le président 
Jean-François 
Morand 
espère que le 
nouveau club 
comptera 150 
membres.  

RÈGLEMENTS :Si vous touchez la pierre lancée par un de vos joueurs 
ENTRE LES LIGNES DE COCHON vous devez la retirer 
immédiatement. 
Si vous la touchez entre la ligne de cochon et la maison, vous levez le 
bras pour le signale mais vous laisser la pierre continuer son chemin, Le 
capitaine adverse décidera s'il doit la brûler ou non. S'il la retire on 
replace les pierres qui auraient pu être déplacées. 
 
Si vous touchez une pierre lancée par l'équipe adverse, on arrête le jeu 

et le joueur reprend son tir. 

Il faut en rire 
 
Un intellectuel est un type 
qui est rassuré quand il 
n’est pas compris. La 
comprenez-vous ? 
 

Des précisions sur le tournoi des 
présidents. 
 
Les équipes ont été tirées au hasard à 
12h25m le 8 mars dernier. 18 équipes 
réparties en 3 pools. 

Afin d'avoir 3 pools de 6 équipes, soit 72 
joueurs et que nous avons eu 76 inscriptions, 
4 joueurs demeurent orphelins, pour l'instant : 
Jean-Yves Morin, Michel Blouin, Raymond 
Giguère et Pierrette Lacerte.. 
Ils sont prioritaires pour les remplacements. 

Dernière semaine de la saison régulière de 
jour. Merci pour votre participation. 
 
Profitez-en pour acheter votre billet de la 
LOTO-centenaire et votre billet pour le 
banquet du 10 mai. 

27  - 18 mars 

Le pool B regroupe des participants au 
programme ascension jumelés à leur 
instructeur + des joueurs provenant du tirage. 
Vu que c'est le tournoi des présidents on a 
invité l'ex-président Jean-François Morand à 
y participer. 


